PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 05 Juin 2026 
L’an deux mille vingt-six, le cinq juin, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 11
Date de convocation du Conseil Municipal : 01 juin 2026
Présents : Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Monsieur JOURDIN Johnny, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur LASVERGNAS Thomas, Monsieur RENOU Pascal, Madame ROBBÉ Nathalie, Monsieur ROUGIER Valentin, Madame ROZÉ Pascale et Madame VANNEREAU Nicole
Excusé : Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre,
Pouvoir : Monsieur PHILIPPON a donné pouvoir à Monsieur RENOU Pascal.
Secrétaire de séance : Madame GANRY Karine 
Le Procès-verbal du 30 avril 2026 est approuvé à l’unanimité.

DECISIONS DU MAIRE prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales)

DOMAINE DE COMPETENCE – LOCATION – Augmentation du loyer de l’appartement situé au 28 rue des sables à compter du 01 juillet 2026 : 523.50 €
1. Désignation du représentant au sein de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT)
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Grand Cognac du 23 avril 2026 portant création de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) ;

Considérant ce qui suit :

Il est crée entre l'établissement public de coopération et les communes membres une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges. Cette commission est créée par le conseil communautaire qui en détermine la composition.

Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées.

Par délibération du 23 avril 2026, le conseil communautaire de Grand Cognac a arrêté la composition comme suit :

- Le président de Grand Cognac

- Un représentant par commune membre parmi les conseillers municipaux.

La commission :

- Remet dans un délai de neuf mois à compter de la date du transfert ou de restitution de compétence un rapport évaluant le coût net des charges transférées ;

- A la demande du conseil communautaire, fournit une estimation prospective des charges susceptibles d'être transférées par les communes à l'établissement ou par ce dernier aux communes.

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Les membres élus sont titulaires et ne disposent pas de suppléance.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DÉSIGNE M. GOIS Didier en tant que représentant de la commune au sein de la commission locale d'évaluation des charges transférées.  
  

Pour : 11   Contre : 0      Abstention : 0

2. Convention de participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques de Cognac - Année scolaire 2025/2026
Monsieur le Maire expose :

La commune de résidence doit participer obligatoirement aux frais de scolarisation d'un enfant dans plusieurs cas énumérés :

- Absence d'école dans la commune :

Lorsqu'une commune n'a pas d'école, sa participation aux frais de scolarisation est obligatoire quelle que soit l'école choisie par les parents.

- Capacité d'accueil insuffisante des locaux scolaires

Ces dérogations sont prévues par l'article L.212-8 et R212-21 du code de l'éducation :

- Obligation professionnelle des parents et l'absence de moyens de garde et de cantine ou l'une de ces deux prestations dans la commune de résidence.

- Raisons médicales (état de santé de l'enfant).

- Frère ou sœur scolarisé(e) dans la commune d'accueil pour les mêmes raisons qu'évoquées ci-dessus ou par l'absence de capacité de la commune de résidence ou pour le renouvellement de scolarité (non remise en cause du cycle scolaire).

Dans les cas dérogatoires précités, le maire de la commune d'accueil informe son homologue de la commune de résidence, dans un délai de deux semaines maximums, du motif de cette inscription.

L'article L.212-8 du code l'éducation indique qu'un accord entre la commune d'accueil et la commune de résidence doit être trouvé pour la répartition des dépenses de fonctionnement.

A défaut d'accord entre les communes intéressées sur cette répartition, la contribution de chaque commune est fixée par le Préfet, après avis du Conseil Départemental de l'éducation nationale, selon ce même article L.212-8.

Considérant ces dispositions, la ville de Cognac a fixé la participation pour l'école publique en maternelle à 1591 € par enfant et 657 € pour un enfant en élémentaire.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- ACCEPTE de participer aux frais de fonctionnement de l'école publique de la ville de Cognac qui s'élève 657 € pour 1 enfant.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier

  Pour : 11   Contre : 0      Abstention : 0

3. Divers 
· Le 18 juin : les élus sont invités au Conseil Départemental.
· L’AG du basket se tiendra vendredi 12 juin à la salle des fêtes 

· SYMBA : Mme GANRY fait retour d’une réunion avec le SYMBA et des élus du Seure. Suite à une décision de l’Europe, les clapets doivent être enlevés pour que les poissons puissent remonter à la surface. Le Clapet de chez les Roux en fait donc parti.
    La séance est clôturée à 20h30
Le Maire,                                                                                       Le secrétaire de séance

Didier GOIS                                                                                    Karine GANRY


